
NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

La note verbale ci-jointe, datée du 13 avril1978, a été adressée au 
Secrétaire général par l'observateur permanent de la Suisse aupres de 
l'organisation des Nations Unies. 
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Note verbale datée du 13 avril 1978, adressée au Secrétaire général 
par 1'Observateur permanent de la Suisse auprès de l'organisation 

des Nations Unies 

L'observateur permanent de la Suisse auprès des Nations Unies présente 
ses compliments au Secrétaire général. de l'organisation des T!Tations Unies et 
a lvhonneur d'accuser réception de sa note No PO/230 SOAF du 10 novembre 197'7 
adressée au Chef du Département politique fédéral concernant la résolution 
418 (1977) adoptge le 4 novembre 1977 par le Conseil de sécurité au sujet de la 
question de l'Afrique du Sud. 

La Suisse, Etat non-membre de l'organisation des Nations Unies, n'est pas 
obligee par les décisions du Conseil de sécurité. L'observateur permanent 
désire néanmoins, d'ordre de son gouvernement, informer le Secrétaire général 
que la Suisse a édictés de son propre chef, le 6 décembre 1963 déjEi, un embargo 
g&&ral sur les exportations suisses d'armes vers la République dsAfrique du 
sua. Cette mesure a été confirmée et renforcée, en 1973, sous le régime de la 
nouvelle loi féderale sur le matériel de guerre. L'interdiction d'exportation 
englobe les armes, munitions, explosifs et autres matériels et leurs pièces 
détachées 9 pouvant servir de moyens de combat. Toute exportation de matériel 
de guerre est strictement contrôlée et les contrevenants sont punis selon les 
dispositions de la loi suisse sur le matériel de guerre. Cette politique 
continuera & être observée conformément i la législation en vigueur. 
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